
MAISON D'ACCUEIL JEAN BRU
17, Boulevard de la République - 47000 AGEN

Tel : 05.53.47.20.02 - Fax : 05.53.47.20.99

MAISON D'ACCUEIL JEAN BRU
DOSSIER D'ADMISSION

NOM de l'enfant :.................................................................. 
Prénom de l'enfant :............................................................... 
Date de naissance :..................................................................

Information à fournir pour la constitution du dossier de la jeune fille.
I. La fiche de renseignements administratifs  
II. L’acceptation de la prise en charge financière   
III. L'histoire  de l'enfant  dans  sa  famille   :  développée dans  sa  chronologie  permettant  de mieux 

imaginer le déroulement des faits (généalogie)
IV.L’histoire des violences   :  les  faits,  leurs dates,  leur révélation,  les réponses socio-judiciaires, 

médicales, éducatives pour l’enfant, la famille, la fratrie...
V. Les motifs de placement vers la Maison d'Accueil Jean BRU   pour l'enfant, la fratrie, la famille 

(accord  ou  non).  Durée  imaginée  du  placement,  projet  de  prise  en  charge,  procédure 
judiciaire.

VI. Point sur la procédure judiciaire  
VII. Les  renseignements  médicaux   :  traitements  médicamenteux  actuels,  renseignements 

psychiatriques, maladies, hospitalisations, somatiques…
VIII. Les  renseignements  psychologiques   :  individuels,  familiaux,  bilan  psychologique,  bilan 

psychiatrique (sous couvert du secret médical).
IX. Les renseignements scolaires  

Pièces à fournir pour l’admission
• Ordonnance de placement et/ou attestation de placement
• Certificat de fin de scolarité
• Assurance scolaire et extra scolaire (RC)
• Détail autres allocations ou prise en charge financière : Noël, rentrée scolaire, prime diplômes, transport, 
anniversaire…

Frais médicaux :
Afin de permettre l’ouverture de droits CMU (temporaires) à la CPAM de Lot et Garonne merci de 
transmettre :
- Extrait de naissance
- Copie des droits ouverts à ce jour (carte vitale, attestation CMU…)
- Attestation de placement à la Maison d'Accueil Jean Bru mentionnant la date de début de prise en 
charge 
• Carnet de santé
• Autorisation d'opérer
• Photocopie de la carte d'identité
• 4 photographies d'identité

A ne pas oublier :
La  jeune  fille  doit  arriver  avec  ses  affaires  personnelles  (nécessaire  de 
toilette …)

ASSOCIATION DOCTEURS BRU Siège : 46 rue Boissière – 75116 PARIS


